
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

REGLEMENT NUMÉRO 21-031 

CONCERNANT LES ENTENTES RELATIVES A DES TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LES ZONES 33-V 

ET 58-RT 

ATTENDU QU’il y a lieu pour la Ville de Saint-Félicien de se prévaloir des 
dispositions des articles 145.21 à 145.30 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
permettant d’assujettir la délivrance d’un permis de lotissement, de construction ou d’un 
certificat à la conclusion d’une entente entre le requérant et la Ville, portant sur la 
réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux ainsi 
que sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux; 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a valablement été donné 
lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 mars 2021. 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins 
que de droit. 

BUT ET OBJECTIF  

ARTICLE 2 Le présent règlement a pour but d’assujettir la délivrance d’un permis de 
lotissement, de construction ou d’un certificat d’autorisation à la conclusion 
d’une entente entre le requérant et la Ville portant sur la réalisation de 
travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux et sur la 
prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux, le tout 
conformément au présent règlement. 

DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

ARTICLE 3 Aux fins de l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, les mots ou expressions qui suivent ont le sens 
et la signification qui leur sont attribués dans le présent article. 

  
 Bénéficiaire des travaux : toute personne physique ou morale ou ses ayants 

droit, propriétaire d'un immeuble en front des travaux projetés, et qui n'est 
pas visée par le permis de lotissement, le permis de construction ou le 
certificat d'autorisation relié aux travaux, mais qui bénéficie ou bénéficiera 
éventuellement des travaux municipaux. 

  
 Équipements et infrastructures : d’une façon non limitative, les ouvrages et 

les réseaux qui servent de support au fonctionnement de la Ville (rue, 
sentier piétonnier, conduite d'aqueduc et d'égouts, fossé, canalisation, 
ponceaux, station de pompage, éclairage de rues, signalisation routière, 
etc.). 

  
 Frais incidents : dépenses autres que celles imputables à l'acquisition des 

équipements et infrastructures et aux travaux requis. À titre d'exemple et de 
façon non limitative, les frais contingents peuvent comprendre, s'il y a lieu, 
les frais d'arpentage, de notaire, d'avocat, d'urbaniste, d'évaluateur, les frais 
de publication des appels d'offres, les frais de financement temporaire 
devant être assumés par la Ville, les frais de laboratoire, les frais 
d'acquisition de terrains ou de servitude. 

  
 Promoteur : toute personne physique ou morale regroupement de 

personnes, ou leurs ayants droit, qui requerront de la Ville la réalisation de 
travaux municipaux en vue de desservir un ou plusieurs terrains sur 
lesquels toute personne se propose de réaliser un projet de développement 
résidentiel. 

  
  



 Surdimensionnement : tous travaux d’une dimension plus importante ou en 
sus des infrastructures ou équipements ordinaires pour les fins d’un 
développement, à l’exception des stations de pompage, de canalisation de 
coulée, de traverse à niveau, qui feront l’objet d’une entente particulière 
entre la Ville et le promoteur. 

 
 Travaux municipaux : tous les travaux relatifs aux équipements et aux 

infrastructures municipaux visés par le présent règlement, tous les travaux 
de surdimensionnement requis en sus des équipements et des 
infrastructures normalement requis pour les fins d’un développement ainsi 
que tous les travaux accessoires ou connexes requis, comprenant 
l’acquisition des immeubles ou servitudes requises pour la réalisation 
desdits travaux. 

 CHAMPS D’APPLICATION 

 Assujettissement à une entente 
 
ARTICLE 4 La délivrance d’un permis de lotissement, de construction ou d’un certificat 

d’autorisation est assujettie à la conclusion d’un protocole d’entente entre le 
promoteur et la Ville lorsque l’exécution de travaux municipaux est requise 
pour permettre la réalisation du projet du promoteur. 

 
 Zones d'application 
 
ARTICLE 5 Le présent règlement s'applique dans les zones 33-V et 58-RT du 

règlement de zonage 18-943 actuellement en vigueur sur le territoire. 
 
 Catégorie de construction et de terrain 
 
ARTICLE 6 Le présent règlement s'applique à l'égard de toute construction et terrain 

situés dans les zones d'application, non encore desservis par l'ensemble 
des travaux municipaux. 

 
 Tavaux assujettis 
 
ARTICLE 7 Aux fins du présent règlement, les équipements et les infrastructures, sans 

s’y limiter, devant être visés par une entente sont les suivants :  

a) Les infrastructures d’aqueduc;  

b) Les travaux de fossés, de ponceaux et de ruisseaux; 

c) La construction d’une rue; 

d) Les entrées de service. 

 Tous les travaux accessoires et connexes requis sont également visés de 
même que l'acquisition des immeubles ou servitudes requises pour la 
réalisation des travaux. 

 
 L'entente peut aussi porter sur les équipements et les infrastructures 

nécessaires à la desserte des constructions ou terrains, peu importe où ils 
se localisent, qui sont destinés à desservir non seulement des immeubles 
visés par le permis ou le certificat, mais également d'autres immeubles sur 
le territoire de la Ville. 

 ENTENTE RELATIVE A DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

 Pouvoir discrétionnaire du conseil 
 
ARTICLE 8 Le conseil a l’entière responsabilité de planifier et de contrôler le 

développement du territoire de la Ville et il peut, à sa discrétion, statuer sur 
l’opportunité de conclure une entente pour la réalisation de travaux 
municipaux, notamment, pour l’ouverture de nouvelles rues, la prolongation 
des rues existantes ou la réalisation de tous autres travaux municipaux. La 
conformité aux règlements d’urbanisme n’oblige pas le conseil à accepter le 
projet. 

 
 Le conseil conserve en tout temps, le pouvoir discrétionnaire qui lui est 

donné par la loi de conclure ou de refuser de conclure avec un promoteur 
une entente pour la réalisation de travaux municipaux. 

 
 Lorsque la Ville accepte de permettre la réalisation de travaux municipaux 

dans le cadre du présent règlement, les conditions applicables sont celles 
énoncées au présent règlement. 



 Le présent règlement n’a pas pour effet de limiter les pouvoirs que la Ville 
détient par ailleurs en vertu de la Loi sur les cités et villes ou de toutes 
autres dispositions législatives de réaliser par elle-même des travaux 
d’aqueduc, d’égout sanitaire, d’égout pluvial, de voirie, de bordure de rue, 
d’éclairage, de pavage et autres travaux de même nature. 

 
 De plus, le présent règlement n’a pas pour effet d’empêcher la Ville de 

réaliser des travaux municipaux semblables ou identiques à ceux visés par 
un promoteur; le conseil à l’égard de pareils travaux municipaux peut, à 
tous égards, exercer les pouvoirs discrétionnaires que lui confère la Loi sur 
les cités et villes et les autres dispositions législatives habilitantes. 

 
 Approbations 
 
ARTICLE 9 Toutes les obligations découlant d’une entente entre le promoteur et la Ville 

sont conditionnelles à l’approbation des plans et devis par toutes les 
autorités compétentes, notamment, mais non limitativement, par le 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et à toute autre approbation que les parties doivent obtenir, 
notamment à l’égard de tout règlement d’emprunt que la Ville pourrait 
adopter; tant que toutes les approbations requises n’auront pas été 
obtenues, les travaux ne pourront pas débuter. 

 
 Interdictions 
 
ARTICLE 10 Lorsque des travaux de construction ou des ouvrages de toute nature ne 

peuvent être réalisés en vertu des règlements d’urbanisme de la Ville sans 
que le terrain sur lequel la personne veut réaliser son projet soit desservi ou 
soit adjacent à des travaux municipaux, il est interdit de réaliser des travaux 
de construction ou des ouvrages de toute nature, sur ce terrain, sans qu’au 
préalable une entente portant sur la réalisation des travaux municipaux 
pertinents et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces 
travaux ait été conclue entre la Ville et la personne qui veut réaliser un 
projet.  

 
 Il est interdit de réaliser ou de faire réaliser des travaux municipaux sans 

qu’au préalable une entente portant sur la réalisation de ces travaux 
municipaux et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces 
travaux ait été conclue entre la Ville et la personne qui veut réaliser un 
projet.  

 
 Ces interdictions ne s’appliquent pas à la Ville. 
 
 Conditions préalables 
 
ARTICLE 11 Aucun permis de construction à l’égard de tous travaux de construction, à 

l’exception de travaux de déboisement préliminaire pour la réalisation de 
relevés de terrain, ni aucun certificat d'autorisation à l’égard de tous 
ouvrages, mentionnés à l’article 10 ne peuvent être délivrés sans qu'au 
préalable une entente portant sur la réalisation des travaux municipaux 
pertinents et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à ces 
travaux, ait été conclue entre une personne qui veut réaliser un projet et la 
Ville.  

 
 Cette obligation ne s’applique pas à la Ville. 
 
 Contenu de l’entente 
 
ARTICLE 12 Le protocole d’entente doit notamment prévoir les éléments suivants : 

a) Le nom et la désignation des parties; 

b) La description des travaux et la désignation de la partie 
responsable de tout ou partie de leur réalisation; 

c) La date à laquelle les travaux doivent débuter et être complétés par 
le promoteur; 

d) La détermination des coûts relatifs aux travaux à la charge du 
promoteur; 

e) La pénalité recouvrable du promoteur en cas de retard à exécuter 
les travaux qui lui incombent; 

f) Les modalités de paiement, le cas échéant, par le promoteur relatif 
aux travaux et l’intérêt payable sur un versement exigible, au taux 
indiqué au règlement de tarification adopté annuellement par la 
Ville; 



g) Les modalités de remise, le cas échéant, par la Ville au titulaire du 
permis ou du certificat de la quote-part des coûts relatifs aux 
travaux payable par un bénéficiaire des travaux; les modalités de 
remise de la quote-part doivent prévoir une date limite à laquelle la 
Ville doit rembourser, le cas échéant, au titulaire du permis ou du 
certificat une quote-part non payée; 

h) Les garanties financières exigées du titulaire du promoteur; 

i) Un engagement de la part du promoteur de souscrire et maintenir 
en vigueur jusqu’à la cession des infrastructures à la Ville, une 
police d’assurance responsabilité pour un montant de cinq millions 
de dollars (5 000 000 $) afin de couvrir tous les risques inhérents 
lors de l’exécution des travaux prévus à l’entente et y désigner la 
Ville de Saint-Félicien comme assurée additionnelle à l’effet qu’il 
tient la Ville exempte de tout dommage causé aux personnes ou 
aux biens lors de l’exécution des travaux, résultant de la faute, de la 
négligence ou de l’imprudence des employés ou préposés de 
l’entrepreneur ou des sous-traitants engagés pour la réalisation des 
travaux prévus à l’entente; 

j) Tous les documents et renseignements à fournir par chaque partie; 

k) Tout autre élément pertinent pour la réalisation des travaux 
municipaux requis pour le projet de développement ou les 
modalités auxquelles les parties pourront convenir en fonction des 
besoins de chaque cas. 

 PARTAGE DES COUTS 

 Coûts assumés 
 
ARTICLE 13 Pour le projet de développement dans la zone 33-V et les phases 3 et 4 du 

projet de développement dans la zone 58-RT, les coûts totaux incluant le 
coût des travaux et les frais incidents seront partagés entre le promoteur 
(80 %) et la Ville (20 %). 

 
 Pour la phase 2 du projet de développement dans la zone 58-RT, les coûts 

totaux incluant le coût des travaux et les frais incidents seront partagés 
entre le promoteur (60 %) et la Ville (40 %). 

 
 Contribution des bénéficiaires 
 
ARTICLE 14 Lorsque les travaux prévus à l'entente bénéficient à une personne qui est 

propriétaire d'un immeuble en front des travaux projetés, mais que cet 
immeuble n'est pas visé par le permis de lotissement, de construction ou le 
certificat d'autorisation, et que cette personne ou son immeuble est identifié 
à l'annexe de l'entente comme étant bénéficiaire des travaux, la quote-part 
de ce bénéficiaire est établie en proportion de la largeur en front de 
l'immeuble dont le bénéficiaire est propriétaire selon la formule suivante :  

 
 Participation du promoteur X Largeur en front de l’immeuble du terrain bénéficiaire 

Longueur totale 

 
 Cette quote-part du bénéficiaire des travaux est réduite de la quote-part du 

promoteur et elle est assumée par la Ville jusqu'à ce que le bénéficiaire 
demande, à l'égard de son immeuble, un permis de lotissement, un permis 
de construction ou un certificat d'autorisation. À ce moment, le bénéficiaire 
devra rembourser à la Ville la quote-part qui lui est attribuable. 

 MODALITES, REALISATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

 Début des travaux 
 
ARTICLE 15 Les travaux municipaux pour lesquels une entente a été conclue doivent 

débuter à l’intérieur d’un délai de douze (12) mois suivant la signature de 
l’entente par la Ville. 

 
 Exécution des travaux 
 
ARTICLE 16 Le promoteur est responsable de l’exécution de l’ensemble des travaux 

visés par l’entente. Le promoteur agit à titre de maître d’œuvre des travaux. 
 
  



 Acceptation des travaux 
 
ARTICLE 17 Les travaux doivent être acceptés par la directrice du Service de 

l’aménagement et de l’entretien du territoire. 
 
 Chargée de la réception provisoire des travaux une fois la totalité des 

travaux à la charge du promoteur complétés, la directrice du Service de 
l’aménagement et de l’entretien du territoire vérifie les ouvrages. 

 
 Une liste des travaux non acceptables, à corriger, à refaire, ou à compléter 

est alors rédigée et un délai est octroyé pour réaliser les correctifs 
appropriés. 

 
 L’entrepreneur doit achever, corriger ou rectifier les travaux dans les délais 

impartis. 
 
 Acceptation provisoire des travaux 
 
ARTICLE 18 Les travaux sont reçus provisoirement si : 

a) Tous les essais, épreuves et vérifications demandés au devis, ou 
produits par les lois et règlements en vigueur, et les correctifs 
indiqués sur la liste de déficiences ont été effectués et que les 
résultats sont concluants; 

b) Tous les travaux prévus aux plans et devis sont complétés. 

 
 Certificat de réception définitive des travaux 
 
ARTICLE 19 Douze (12) mois après la réception provisoire des travaux, la directrice du 

Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire fait une inspection 
des travaux et dresse une liste des correctifs et réparations à effectuer. 

 
 Les travaux sont reçus définitivement si : 

a) Tous les essais, épreuves et vérifications finaux sont concluants; 

b) Toutes les conditions relatives à l’ouverture de la rue sont 
respectées et tous les correctifs et réparations ont été effectués, le 
cas échéant. 

 Entretien de la rue 
 
ARTICLE 20 L’entretien complet de la rue et de ses composantes (incluant non 

limitativement le déneigement, le déglaçage, l’abat-poussière, le balayage, 
le nivelage, réparation, ajout de gravier) est entièrement la charge du 
promoteur jusqu’à la prise de possession de la rue par la Ville, au titre de 
voie publique. 

 
 Délivrance des permis de construction 
 
ARTICLE 21 Sous réserve de toute autre disposition réglementaire, tout lot contenu dans 

le projet de développement faisant l’objet de l’entente entre le promoteur et 
la Ville peut faire l’objet d’un permis de construction à compter de 
l’acceptation provisoire des travaux de la première étape. 

 
 Cession des rues et des infrastructures municipales 
 
ARTICLE 22 Le promoteur doit céder pour la somme d’un dollar (1,00 $) à la Ville, les 

lots formant l’assiette des rues et des autres lots destinés à être publics. 
 
 Cette cession doit inclure toutes les servitudes jugées nécessaires par la 

Ville. 
 
 La Ville choisit le notaire instrumentant  
 
 Le promoteur doit, avant de céder les assiettes de rues à la Ville ou toute 

autre infrastructure, remettre à l’autorité compétente, une déclaration 
statutaire confirmant le paiement des fournisseurs de matériaux, de la  
main-d’œuvre, de sous-traitant et de la Commission des normes, de 
l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). 

 
  



 Dans l'éventualité où il y aurait litige entre le promoteur ou l'entrepreneur et 
ses fournisseurs, main-d’œuvre et sous-traitants, le promoteur doit prévoir 
au contrat qu'il tient la Ville indemne de toute réclamation ou hypothèque 
qui pourrait en résulter et s'engage explicitement à payer les frais de 
radiation des hypothèques et les frais et honoraires judiciaires pouvant 
incomber à la Ville en raison d’un tel litige. 

 
 Paiement et intérêts 
 
ARTICLE 23 Les contributions et paiements requis du promoteur en vertu d’un protocole 

d’entente sont payables au plus tard trente (30) jours suivant la demande de 
paiement. Toute somme impayée par le promoteur porte intérêt au taux 
appliqué par la Ville sur les arrérages de taxes. 

 INFRACTIONS ET PENALITES 

 Infraction 
 
ARTICLE 24 Commet une infraction toute personne qui contrevient à quelque disposition 

du présent règlement. 
 
 Si une infraction est continue, cette continuité constitue jour après jour une 

infraction séparée. 
 
 Pénalité 
 
ARTICLE 25 Toute contravention au présent règlement rend le contrevenant passible 

d’une amende minimale de 500 $ plus les frais et maximale de 1 000 $ plus 
les frais s’il est une personne physique ou dans le cas d’une personne 
morale, d’une amende minimale de 500 $ plus les frais et maximale de 
2 000 $ plus les frais. 

 
 Pour une récidive, le montant maximal d’amende est de 2 000 $ si le 

contrevenant est une personne physique ou de 4 000 $ s’il est une 
personne morale. 

 
 Le recours pénal n’affecte en rien le droit de la Ville d’utiliser tout autre 

recours dont ceux de nature civile. 

 DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 26 Le maire ou le maire suppléant et la greffière sont autorisés à signer toute 
entente à intervenir avec un promoteur, en conformité avec le présent 
règlement. 

 ENTREE EN VIGUEUR 

ARTICLE 27 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

FAIT ET ADOPTE à la séance ordinaire du conseil tenue le 19 avril 2021. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 

 

 


